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Bébés lecteurs
15 ANS D’UNE BELLE INITIATIVE !

Pop-up et livres animés ! 
Les yeux des enfants s’écarquillent 
quand les pages se tournent, 
que les images surgissent… 
Tout un monde imaginaire entre
alors en scène ! 

Les professionnels de la petite enfance connaissent 
bien ces moments merveilleux de ces ateliers jeux 
autour de la lecture racontée et l’importance de 

la richesse de ces moments pédagogiques pour 
favoriser l’éveil artistique et culturel des enfants 
dès 3 mois déjà !

Cette année, en mars, la Semaine nationale de 
la petite enfance soufflait ses dix bougies ! Ce 
temps fort a mis la pédagogie par l’éveil culturel 
et artistique au cœur du trio, parents, enfants et 
professionnels. Il sensibilisait aussi les parents 
sur les enjeux fondamentaux liés à cette période 
cruciale de la vie de l’enfant. 

La Bibliothèque du Département de Saône-et-
Loire participait à cette Semaine pour la première 
fois ! Mais depuis 2009, date de la création de 
cet ECHO DES ASS MAT, elle vous donne des 
rendez-vous lecture avec une sélection de ses 
meilleurs livres dans les 201 bibliothèques de son 
réseau. Une belle initiative qui existe, ici, depuis  
près de… 15 ans et qui doit être sans fin  
pour grandir bien !

Vivent les bébés lecteurs !

Reportage photos chez Carine BOUCHET, assistante maternelle à Sologny avec Solal, Juliette, Marius et Tessa.



Assistant maternel
LES AIDES FINANCIÈRES CAF
POUR VOUS…

La prime d’installation (PIAM)
Elle est versée aux assistants maternels après 
obtention de leur agrément initial et vise à 
compenser le coût de l’achat du matériel de 
puériculture nécessaire à l’accueil du jeune enfant.
Montant forfaitaire : 300 € ou 600 € selon le 
territoire.
Pour bénéficier de la prime d’installation, les 
assistants maternels doivent signer une charte 
d’engagements réciproques avec la Caf où ils 
s’engagent notamment à :
• être agréé pour la première fois et exercer depuis 
au moins deux mois,
• exercer la profession au minimum trois ans.
La prime d’installation peut être versée pour les 
assistants maternels exerçant à domicile ou en 
maison d’assistant maternel (Mam).

Le prêt à l’amélioration du lieu 
d’accueil (PALA)
 C’est un prêt à taux zéro pour réaliser des travaux, 
dans le logement ou en maison d’assistant 
maternel, afin d’améliorer les conditions d’accueil 
des enfants.

Son montant peut atteindre 10 000 € maximum. 
Il est accordé dans la limite de 80 % du coût total 
des travaux et remboursable mensuellement sur  
10 ans maximum.

L’aide au démarrage des Mam
Cette aide de 3 000 € peut être versée aux 
Mam signant une charte de qualité avec la Caf, 
le Département et la MSA. Elle vise à faciliter 
l’acquisition du matériel nécessaire au bon 
fonctionnement de la Mam (électroménager, 
matériel de puériculture, livres et jeux, mobiliers, 
etc.). Elle peut être versée à l’ouverture de la 
Mam ou à l’occasion de l’extension de la capacité 
d’accueil de la Mam.

Retrouvez tous les détails de ces aides sur le site  
caf.fr > Allocataires > Ma caf > Vie professionnelle

Assistant maternel
LA CAF VALORISE ET ACCOMPAGNE 
LE MÉTIER D’ASSISTANT 
MATERNEL…
Dédié à l’information sur la petite enfance et le 
soutien à la parentalité, le site monenfant.fr facilite 
la mise en relation des parents avec les assistants 
maternels. Depuis le 1er septembre 2021, vous 
avez l’obligation de vous inscrire sur le site et de 

renseigner vos disponibilités. Vous avez aussi la 
possibilité de compléter votre profil pour une info 
plus complète sur votre offre de service (cadre, 
accueil, activités proposées, formations suivies…).

Pour vous soutenir dans votre pratique 
professionnelle, la Caf finance, en partie, les relais 
petite enfance (RPE) ; ils sont à votre disposition 
pour vous donner des informations sur votre métier, 
les ressources du territoire… vous aider dans 
vos démarches sur le site monenfant.fr et vous 
proposer des temps d’échanges, groupes de paroles 
et analyse de la pratique professionnelle. Enfin, ils 
proposent aussi des ateliers d’éveil à destination 
des enfants…

ZOOM SUR 

LA CAF AUX CÔTÉS DES ASSISTANTS MATERNELS
L’accueil par un assistant maternel à domicile ou en Mam est le 1er mode d’accueil des enfants de moins de 3 ans. En complément des 
prestations légales versées aux parents qui recourent à un assistant maternel, la Caf soutient aussi, en tant que professionnels de la petite 
enfance, les assistants maternels par le versement d’aides financières et un accompagnement grâce à l’offre de service « monenfant.fr »  
et des relais petite enfance.

La Saône-et-Loire compte 40 RPE, relais petite enfance 
et 56 Mam,maison d’assistant maternel (Chiffres 2022).

En 2022, la Caf a accordé 59 PIAM pour un montant de 22 500 €, 2 PALA représentant 20 000 € 
et 3 aides au démarrage Mam pour 9 000 €.
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LU POUR VOUS ...

La Bibliothèque 
départementale de Saône-et-
Loire propose une sélection de 
livres pour les « bébés lecteurs »  
à partir des présentations du 
comité de lecture jeunesse, sur 
le site : bibliotheques71.fr

SÉLECTION DE 0 À 3 ANS
Mon papa
De Davide CALI
Mon papa est un avion, un 
bateau à moteur, une voiture de 
course… Mais le soir, il s’endort 
toujours avant moi. Un livre à 
partager avec tous les papas.

Pipiou, la coquille
De Richard MARNIER
Ce poussin curieux retrouve 
sa coquille d’œuf ! Il a de très 
bons souvenirs dedans… C’était 
doux, tellement solide, c’était 
vraiment agréable…

Les images de Lou et Mouf : 
le jardin
De Jeanne ASHBE
Que se passe-t-il dans le jardin 
? Un imagier sans texte mettant 
en scène les deux héros des 
tout-petits et leurs premières 
expériences de vie. 

C’est quoi une carotte ?
De Tiphaine BOILET
Petit Lapin cherche une carotte 
pour son repas. Un livre pour 
découvrir les légumes racines. 

DE 3 À 6 ANS
Un abri sous la terre
De Sarah L THOMSON
Un wallaby, un échidné et un 
scinque sont pris au piège 
d’un dramatique incendie. Le 
wombat est à l’abri dans sa 
profonde galerie. Une belle 
leçon sur le réchauffement 
climatique et la solidarité. 

Attrap’bisous
De Christine ADVENIER
Malou et Pioupiou jouent 
ensemble à Attrap’bisous. Un 
album sur le consentement 
pour apprendre aux petits à 
s’affirmer et à dire non !

À SAVOIR

L’agrément d’assistant maternel en Saône-et-Loire
DEVENEZ LE MEILLEUR AMBASSADEUR 
DE VOTRE MÉTIER

Même s’ils représentent toujours le 1er mode d’accueil 
des jeunes enfants, depuis quelques années, le nombre 
d’assistants maternels diminue en Saône-et-Loire comme 
en France.

Pour tenter d’enrayer cette tendance, le service de PMI 
(Protection maternelle et infantile) du Département 
de Saône-et-Loire organise chaque année près d’une 
quarantaine de réunions d’information ouvertes à toutes 
les personnes intéressées par ce métier. Faites-le savoir et 
devenez les meilleurs ambassadeurs de votre métier aux 
quatre coins de la Saône-et-Loire !

Rendez-vous aussi sur le site du Département de Saône-
et-Loire, www.saoneetloire71.fr, rubrique Solidarités, 
Accompagner les familles. 

Données établies au 31 décembre 2022

La Saône-et-Loire compte 2 899 assistants maternels ;  
2 733 exercent à domicile et 166 dans les 56 Maisons 
d’assistants maternels (MAM) du département.
Parmi ces 2 899 assistants maternels, 119 sont en  
1er agrément et 468 en renouvellement d’agrément ; ils 
représentent une capacité d’accueil de 10 566 enfants. 

FOCUS
Enfant en danger
INFORMER, C’EST PROTÉGER LES ENFANTS

Le Département de Saône-et-Loire a mis en place la 
cellule de recueil des informations préoccupantes (CRIP) 
dans le cadre de la protection de l’enfance confrontée à 
des situations de danger ou de risque de danger. Cette 
cellule est composée de professionnels, spécialistes de 
ces questions de l’enfance en danger. Ils œuvrent toujours 
en étroite collaboration avec différents partenaires de la 
justice, de l’Éducation nationale, des hôpitaux, de la police, 
de la gendarmerie, des élus…

ACCUEIL ET ÉCOUTE
Ce sont ces professionnels du Département de Saône- 
et-Loire qui vont recueillir votre appel et qui vont  
vous permettre d’échanger avec des travailleurs sociaux 
autour des situations qui vous préoccupent. 
Cette cellule va ensuite procéder à l’analyse de chaque 
situation signalée en cherchant des informations 

complémentaires auprès des 
professionnels de l’enfance 
(la protection maternelle 
et infantile (PMI), les 
établissements scolaires…).
En 2021, 4 000 enfants,  
soit 1 946 familles, ont fait 
l’objet d’une information 
préoccupante à la CRIP  
de Saône-et-Loire. 

CE QUE DIT LA LOI
Le fait, pour quiconque, ayant eu connaissance de mauvais traite-
ments ou privations infligés à un mineur de 15 ans ou à une personne 
qui n’est pas en mesure de se protéger en raison de son âge, d’une 
maladie, d’une infirmité, d’une déficience physique ou psychique  
ou d’un état de grossesse, de ne pas en informer les autorités 
judiciaires ou administratives, est puni de trois ans d’emprisonnement 
et 45 000 euros d’amende (art 434.3 du Code pénal). 

PROTÉGER
LES ENFANTS
C’EST NOTRE
RESPONSABILITÉ

À TOUS

UN DANGER ? UN DOUTE ? ➔ J’APPELLE

le 03 85 39 56 03
du lundi au jeudi de 8 h 30 à 17 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 16 h 30sauf les jours fériés et les jours de fermeture des services du département de Saône-et-Loire

Cellule de recueil
des informations préoccupantes

Département de Saône-et-Loire
Espace Duhesme - 18, rue de Flacé 
CS 70126  - 71026 Mâcon cedex 9

03 85 39 56 03

crip@saoneetloire71.fr
saoneetloire71.fr

24 h/24 et 7 jours/7

PROTÉGER LES ENFANTS, 
C’EST NOTRE RESPONSABILITÉ À TOUS

UN DANGER ? UN DOUTE ? ➔ J’APPELLE

Le fait, pour quiconque ayant eu connaissance 
de mauvais traitements ou privations infligés 
à un mineur de 15 ans ou à une personne qui 
n’est pas en mesure de se protéger en raison 
de son âge, d’une maladie, d’une infirmité, 
d’une déficience physique ou psychique ou 
d’un état de grossesse, de ne pas en informer les 
autorités judiciaires ou administratives, est puni 
de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € 
d’amende (art. 434.3 du Code pénal).

CE QUE DIT LA LOI
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POUR VOUS
LE DÉPARTEMENT AGIT ! 

le 119
allo119.gouv.fr/recueildesituations

le 03 85 39 56 03
ou le 119

allo119.gouv.fr/recueildesituations



Vous aviez toujours pensé faire de votre métier une petite entreprise, accueillir 
autant d’enfants que l’agrément vous autorisait, mais vous n’avez jamais osé 
franchir le pas pour en faire une réalité bien tangible. L’association BGE s’est 
donnée pour mission d’apporter des conseils aux entreprenants désireux 
de développer leur propre entreprise. Amélie PATAY, sa directrice, vous 
explique la marche à suivre qui rime avec simplicité, efficacité, confiance et 
accompagnement tout au long de la démarche. Un coaching en version « sur 
mesure » pour vous emmener vers la réussite de votre projet d’entreprise !

« La BGE, c’est un travail cousu main », explique Amélie PATAY d’un ton calme 
et serein, histoire de rassurer le futur candidat pour le mettre en toute 
confiance face au bel avenir que chacun peut se préparer. « BGE propose un 
accompagnement en différentes étapes », poursuit Amélie PATAY. « Pour trouver 
de nouveaux parents, identifier leurs besoins et leurs attentes sur un secteur 
déterminé, on va procéder à un bilan de l’accueil du ou des enfants et bien affiner 
ainsi les réalités : ce que l’assistant maternel va proposer pour l’accueil de l’enfant, 
pour des horaires décalés, très tôt le matin ou tard le soir par exemple. C’est une 
vraie analyse de besoins qu’il va falloir étudier attentivement. C’est tout un travail 
qui va s’élaborer avec le conseiller formateur de BGE. Nous sommes aujourd’hui 
une équipe forte de 33 conseillers ».

« C’est une démarche qui va se construire, petit à petit, entre l’assistant maternel 
et son conseiller formateur ; il faut une indispensable relation de confiance - 
précise Amélie PATAY- pour créer et développer son activité ; l’assistant maternel 
pourra être accompagné et monter en compétences sur le volet administratif de 
son activité avec tous les outils numériques d’aujourd’hui. Par exemple, apprendre 
à bien gérer ses réseaux sociaux, apprendre à mieux communiquer pour se faire 
connaître et surtout reconnaître dans son métier et son secteur géographique, 
savoir bien conduire des entretiens avec les futurs parents employeurs. C’est une 
méthode et une méthodologie à apprendre.  À nous d’accompagner au mieux 
chaque assistant maternel et de lui donner les clés de la réussite de son projet- 
conclut Amélie PATAY sur un ton très déterminé et confiant.

L’association BGE, en Saône-et-Loire, ce sont des lieux d’accueil à Autun, 
Chalon-sur-Saône, Le Creusot, Louhans, Montceau-les-Mines, Mâcon, 
Paray-le-Monial pour vous accompagner dans cette création d’entreprise. 
Les rendez-vous peuvent s’organiser dans les bureaux de BGE, dans le 
relais petite enfance dont vous dépendez, ou à votre domicile. 
La démarche est gratuite. Lancez-vous pour ne pas le regretter plus tard !

BGE - Appui aux entrepreneurs 
Maison de l’emploi
1000 avenue de Lattre-de-Tassigny - 71000 Mâcon
03 85 48 91 21 et contact@bge-perspectives.com
www.bge-perspectives.fr
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Assistant maternel
CONNAISSEZ-VOUS BGE - APPUI AUX ENTREPRENEURS ?

Vous êtes passionné par votre métier d’assistant maternel. Votre agrément autorisé par les services de PMI, Protection maternelle et infantile 
du Département de Saône-et-Loire, a été accordé pour 4 enfants conformément à l’ordonnance du 19 mai 2021, mais finalement vous 
n’accueillez que 2 enfants !
Vous aimeriez bien trouver de nouveaux parents… Mais comment faire ? Comment le faire savoir ? Comment rencontrer de nouveaux parents ? 
Comment leur présenter les aménagements réalisés chez vous pour l’accueil de ces nouveaux enfants ? 
Mission impossible, dites-vous ! Pas du tout. La solution existe.

« À nous d’accompagner 
au mieux chaque 
assistant maternel et de 
lui donner les clés de la 
réussite de son projet » 
Amélie PATAY, directrice 
BGE.

www.saoneetloire71.fr
www.caf.fr


